
ER n°2

ER n°2

ER n°3

ER n°1

A

UR

UC

UR

N

UR

A

2AUi

UI

NN

A

1AUd

A

UIa

A

UIa

1AUr

UD

1AUr

2AUe

1AUdUC A1AUd

Saint-Eustache-la-Forêt

Gruchet-le-Valasse

Saint-Jean-de-la-Neuville

Saint-Antoine-la-Forêt

Département de la Seine-Maritime 

PLAN LOCAL D'URBANISME
Commune de Bolbec

N° de la planche : Planche 3/4 - Secteur Sud-Ouest Echelle :

SERVICE PLANIFICATION
Espace du Hauzay
32 D Rue de la République
76170 LILLEBONNE
Tél: 02 32 84 40 00  Fax : 02 32 84 40 01

Ü

PLU: Approuvé le : 30/11/2011

1:3 000

Carte réalisée par Delphine Parent le 13/04/2022
Service Géomatique - © Caux Seine agglo - Tous droits réservés - Diffusion et reproduction interdites -Source: DGFIP/Cadastre 2021

Révision simplifiée n°1:
Approuvée le : 13/11/2013

N° EMPLACEMENTS RESERVES BENEFICIAIRE SURFACE
ER n°1 Création d'un accès à la ZAC Commune 690 m²
ER n°2 Elargissement de voie Commune 4 500 m²
ER n°3 Aménagement d'un carrefour Commune 1 070 m²

Prescriptions
\ Bâtiment agricole pouvant changer de destination

Mare à préserver
Alignements boisés classés
Alignements boisés classés à créer
Bâti remarquable
Element naturel à protéger (coteau)

" " " "

" " " " Emplacement réservé
Espace boisé classé
Espace public et ou paysager à protéger ou à mettre en
valeur
Secteur de protection contre les nuisances résultant de
l'existence d'une pollution
Secteur de risque naturel lié aux inondations faible à moyen
Secteur de risque naturel lié aux inondations fort
Vides et indices de vides
Zone d'expansion des ruissellements
Zone des effets irréversibles (Zei)
Zone des premiers effets létaux (Zpel)

Légende
Bâti dur
Bâti léger

Zonage
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UR Révision simplifiée n°2:

Approuvée le : 26/02/2019
Révision simplifiée n°3:
Approuvée le : 17/05/2022


